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OBJET : Inaccessibilité de FORMEOS

Madame la Ministre,

FORMEOS, le site internet du Centre de formation du Conseil de l'Enseignement des
Communes et des Provinces (CECP) est inaccessible depuis plusieurs jours en cette fin
du mois d’août et ne serait pas remis en service.

Ce site est pourtant important car il permet aux pouvoirs organisateurs, directeurs,
enseignants et équipes éducatives de trouver les formations les plus adaptées à leurs
besoins individuels ou collectifs, et offre la seule fonction d’inscription et de validation
du plan de formation.

Cela risque d’entraîner quelques problèmes logistiques pour les écoles.

Mes questions sont donc les suivantes Madame la Ministre :
- Pouvez-vous me dire pour quelles raisons FORMEOS est inaccessible ?
- Pouvez-vous confirmer que FORMEOS ne sera pas remis en service et

pourquoi ?
- Quelle alternative sera organisée ?

D’avance, je vous remercie,

Dimitri Legasse

QQUUEESSTTIIOONN EECCRRIITTEE

de Monsieur le Député Dimitri Legasse

à Madame la Ministre Marie-Martine Schyns
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Réponse à la question écrite n° 243 de Monsieur LEGASSE, Député, du
4 octobre 2016 à Madame Marie-Martine SCHYNS, Ministre de

l’Education.

Objet : Inaccessibilité de FORMEOS

Monsieur le Député,

Effectivement, Forméos est un programme informatique initié par le centre
de Formation du Conseil de l’Enseignement des Communes et Provinces. Ce
dernier a été inaccessible pendant un certain temps.

Comme vous le précisez, il a été mis en place afin d’aider les directions et
les Pouvoirs Organisateurs dans la gestion administrative quotidienne des
établissements scolaires issus de l’enseignement officiel subventionné.

Formeos, dépendant d’un seul réseau d’enseignement et étant une
prérogative du CECP qui a la liberté de proposer des programmes
informatiques en respectant la législation en vigueur, je ne peux répondre à
vos diverses questions.

Je vous invite à contacter la secrétaire générale du CECP, Fanny
CONSTANT, qui apportera une réponse claire et précise à vos
interrogations.

Je vous remercie de votre question.
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